
Les handicaps et les difficultés d’adaptation et 
d’apprentissage des enfants d’âge scolaire 

En 2014-2015, 22 % des élèves du 

préscolaire, primaire ou secondaire en Gaspésie–

Îles-de-la-Madeleine ont un handicap ou des 

difficultés d’adaptation ou d’apprentissage, soit 

2 064 élèves. 

Selon les données du ministère de l’Éducation et de 

l’Enseignement supérieur (MEES), 4,7 % des élèves du 

préscolaire, primaire ou secondaire, inscrits à la formation 

générale des jeunes en 2014-2015, ont un handicap 

(458 élèves) et 17 % des difficultés d’adaptation ou 

d’apprentissage (1 606), pour un total de 22 % des élèves avec 

un handicap ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

(EHDAA) (voir la définition dans l’encadré à la page suivante) 

(figure 1). À titre indicatif, parmi les 458 élèves handicapés, 

124 ont une déficience langagière (27 %), 89 un trouble 

 

envahissant du développement (19 %) et 75 un trouble relevant 

de la psychopathologie (16%); ces trois problèmes étant de loin 

les plus fréquents chez les élèves handicapés inscrits à la 

formation générale des jeunes (résultats non illustrés).  

Figure 1 : Proportion (en %) des élèves du préscolaire, primaire 
et secondaire ayant un handicap ou des difficultés 
d’adaptation ou d’apprentissage, 2014-2015 

 
Figure 2 : Proportion (en %) des élèves du préscolaire, primaire et secondaire ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou 
d’apprentissage, 2014-2015 

 

 

Comparaison entre la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et 
le Québec 
En 2014-2015, 22 % des élèves du préscolaire, primaire ou 

secondaire, inscrits à la formation générale des jeunes dans une 

des écoles de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, sont des 

EHDAA. Cette proportion régionale est supérieure, d’un point 

de vue statistique, à celle du Québec (20 %) (figure 2), une 

situation qui n’est pas nouvelle et qui prévaut depuis au moins 

le début des années 2000 (réf. : figure 3 à la dernière page). De 

même, cet écart avec le Québec en 2014-2015 s’observe à la 

fois chez les garçons et chez les filles (tableau 1) ainsi que dans 

tous les territoires locaux de la région, à l’exception de celui de 

Rocher-Percé qui obtient une proportion inférieure d’EHDAA à 

celle du Québec (15 % contre 20 %) (figure 2). Comme le 

montrent par ailleurs les données du tableau 1, ce n’est que 

pour les élèves du secondaire que la Gaspésie–Îles-de-la-

Madeleine enregistre une proportion d’EHDAA plus élevée que 

le Québec (30 % contre 25 %), les élèves du préscolaire ou du 

primaire ne se différenciant pas des jeunes québécois pour cet 

indicateur (16 % contre 17 %). Le tableau 2 présente les 

résultats selon les commissions scolaires (CS) de la région. 

 

Symboles : + ou  Valeur significativement supérieure ou inférieure à celle du Québec au seuil de 0,05.  
Source : MEES, Système Charlemagne, données extraites de l’Infocentre de santé publique et analysées par la Direction de santé publique. 
Document produit par : Nathalie Dubé, Direction de santé publique Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, OCTOBRE 2017.  
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Groupes où la proportion d’EHDAA est la plus élevée  
En Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, les garçons sont nettement 

plus nombreux que les filles, en proportion, à se classer EHDAA 

en 2014-2015 (28 % contre 15 %) (tableau 1), une situation 

généralisée peu importe le territoire géographique. Également, 

la détection de ces problèmes et les interventions mises en 

place dans les écoles sont plus fréquentes, en 2014-2015, chez 

les élèves du secondaire que chez les plus jeunes, la proportion 

d’EHDAA dans la région étant de 30 % dans le premier groupe 

contre 16 % dans le second (tableau 1). Encore ici, ce constat 

est observé dans tous les territoires.  

Évolution de la proportion d’EHDAA 
À l’image de la situation provinciale, la proportion d’EHDAA 

dans les écoles de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine a 

augmenté depuis le début des années 2000, en passant plus 

précisément de 12 % à 22 %, une hausse de 80 % en moins de 

15 ans (figure 3). Cette hausse de la proportion d’EHDAA dans 

la région est toutefois en bonne partie le reflet de la baisse 

constante des effectifs scolaires durant cette période, car le 

nombre d’EHDAA s’est généralement maintenu entre 2 000 et 

2 300, sans présenter comme tel de tendance à la hausse 

(figure 4). Comme l’illustre par ailleurs la figure 5, une 

augmentation de la proportion d’EHDAA s’est produite à la fois 

chez les élèves du préscolaire-primaire et chez ceux du 

secondaire, bien que la progression dans ce dernier groupe ait 

été plus prononcée. On notera également à la figure 6 que, tant 

la proportion d’élèves handicapés que la proportion d’élèves en 

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (DAA), ont progressé 

au cours des quelque 15 dernières années. Ajoutons finalement 

que l’augmentation de la proportion d’EHDAA en Gaspésie–

Îles-de-la-Madeleine a été sensiblement la même chez les 

garçons et chez les filles (résultats non illustrés).  

Les élèves avec un handicap ou des difficultés 

d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) 

Au début de chaque année scolaire, les commissions 

scolaires, les établissements d’enseignement privés et les 

écoles gouvernementales, (qui incluent les écoles de 

bandes autochtones relevant du gouvernement fédéral et 

les écoles de formation professionnelle relevant de 

ministères québécois autres que le MEES), déclarent au 

MEES certaines données sur les effectifs scolaires inscrits 

à la formation générale des jeunes dans leurs écoles. Les 

EHDAA font partie de ces données. Pour qu’un EHDAA 

soit déclaré, trois conditions doivent être remplies : 

1. Un diagnostic posé par un personnel qualifié (pour les 

élèves avec plus d’un diagnostic, ils sont déclarés selon le 

code de difficulté qui décrit le mieux leur situation) 

2. Les incapacités et les limitations doivent découler de 

la déficience ou du trouble et se manifester au plan 

scolaire 

3. Des mesures d’appui auprès de l’élève, comme un 

plan d’intervention, doivent être mises en place 

À noter que les écoles gouvernementales ne sont pas 

tenues de collaborer aux bases de données ministérielles. 

Les données pour les élèves de ces écoles ne sont donc 

sans doute pas exhaustives (Fiche indicateur, Infocentre 

de santé publique, mars 2017). En Gaspésie–Îles-de-la-

Madeleine, le centre spécialisé des Pêches du collège de 

la Gaspésie et des Îles, à Grande-Rivière, est la seule école 

gouvernementale au secondaire 

Tableau 1 : Proportion (en %) des élèves du préscolaire, primaire et secondaire ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou 

d’apprentissage, selon le réseau local de services de résidence de l’élève (RLS), le sexe et l’ordre d’enseignement, 2014-2015 

 Baie-des-
Chaleurs 

Rocher-
Percé 

Côte-de-
Gaspé 

Haute-
Gaspésie 

Gaspésie 
Îles-de-la-
Madeleine 

Gaspésie–
Îles 

Québec 

Garçons 

Filles 

27,2 

15,2 

20,0 

8,9 

28,8+ 

16,8+ 

35,7+ 

24,6+ 

27,2+ 

15,7+ 

31,2+ 

13,8 

27,7+ 

15,4+ 

25,5 

14,3 

Préscolaire-
primaire 

Secondaire 

 

13,8+ 

33,4+ 

 

12,6 

17,6 

 

18,0 

31,3+ 

 

26,1+ 

36,9+ 

 

16,4 

29,9+ 

 

16,4 

31,7+ 

 

16,4 

30,1+ 

 

16,7 

25,0 

TOTAL 21,4+ 14,7 23,0+ 30,2+ 21,6+ 22,6+ 21,7+ 20,1 

 

Tableau 2 : Proportion (en %) des élèves du préscolaire, primaire et secondaire ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou 

d’apprentissage, selon la commission scolaire de l’élève et le sexe, 2014-2015 

 CS René-
Lévesque 

CS Chics-Choc CS des Îles 
CS Eastern 

Shores1 
Gaspésie–Îles Québec 

Garçons 

Filles 

23,1 

11,8 

31,6+ 

19,2+ 

30,0+ 

13,7 

35,7+ 

22,1+ 

27,7+ 

15,4+ 

25,5 

14,3 

TOTAL 17,6 25,5+ 21,8 29,1+ 21,7+ 20,1 
1 Les données de la CS Eastern Shores sont celles de l’ensemble des écoles de cette CS et incluent donc les écoles anglophones de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, du 

Bas-St-Laurent et de la Côte-Nord. Selon les effectifs scolaires, 1 139 élèves fréquentent une école de cette CS en 2014-2015 dont 742 seraient de la Gaspésie–Îles-de-

la-Madeleine.    



Figure 3 : Proportion (en %) des élèves ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage, 2001-2002 à 2014-2015 

 
 

Figure 4 : Nombre et proportion (en %) des élèves ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage, 2001-2002 à 

2014-2015 

 
 
Figure 5 : Proportion (en %) des élèves ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage, selon l’ordre 
d’enseignement, 2001-2002 à 2014-2015 
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Figure 6 : Proportion (en %) des élèves ayant un handicap ou des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage, selon la nature du 
problème, 2001-2002 à 2014-2015 
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